
Foi et Engagement 
Programme des cours 

 
Module 1 : Fondements spirituels - 330 heures 

Ateliers 
- Fonder la prière personnelle et communautaire sur l’Écriture  
- Lecture continue de l’Évangile de Marc  
- Susciter et accompagner un réseau de partenaires  

Sessions  
- Introduction à la vie communautaire - Évangéliser, un style de vie 
- Vivre dans la foi, la condition du disciple 
- Apprendre à témoigner - Le mécénat, une aventure de foi et d’apostolat 

Retraites : 15 jours dans l’année, dont une retraite de discernement selon la pédagogie des 
Exercices spirituels d’Ignace de Loyola  

 
Module 2 : Repères philosophiques et intelligence de la foi - 260 h 

- Philosophie et sciences humaines  
- Théologie  
- Bible  
- Introduction aux religions et à l’œcuménisme  
- Eglise et société 
Ateliers de reprise et d’approfondissement des cours  
Révisions et examens 

 
Module 3 : Développement personnel, professionnel et spirituel - 160 h 

- Le plan de formation 
- Découverte de soi – un parcours de sciences humaines appliquées  
- Connaissance de soi par l’expression créative, les arts graphiques et le mime  
- Dynamique et conduite des groupes en milieu professionnel  
- Accompagnements personnalisés (coaching)  

 
Module 4 : Méthodologie de projets et formation pastorale - 8O h 

- Gestion du temps et des priorités - Méthodologie de conduite des projets  
- Conduire une communauté chrétienne  
- Développement durable et mondialisation  
- Découverte de l’Église locale  
- S’engager dans la société au nom de sa foi  

 
Module 5 : Deux stages individuels, un projet commun 

- Stage 1 – janvier – 3 semaines dans un organisme social, une structure d’Eglise ou un projet 
humanitaire. 
- Stage 2 – en continu sur l’année – engagement dans un projet ecclésial ou social. 
- Stage 3 – juillet – pour redonner ce qui a été reçu durant l’année, dans un projet 
d’évangélisation, de formation ou de développement. 

 
 

 

Frais pédagogiques 2010-2011 
 
Le montant minimum des frais pédagogiques est fixé à 3370€ minimum pour l’année 2010-2011. 
Ce montant couvre la moitié du coût réel d’un étudiant en formation au CIRFA. 
Le CIRFA fait appel aux ressources des familles qui ont les moyens de prendre en charge une part 

plus importante de ce coût réel selon un barème disponible sur demande. 


